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SUMMARY 

Il y a plusieurs activités professionnelles exposant à l’inhalation répétée et prolongée de substances agressives qui indui-
sent l’apparition de maladies dites « professionnelles ». La reconnaissance des maladies professionnelles s’appuie  sur deux 
types de dispositions réglementaires: les tableaux des maladies professionnelles établis par la sécurité sociale et le CRRMP 
(Comité Régional de Réparation des Maladies Professionnelles). Donc, le dernier a la possibilité de reconnaître une maladie 
professionnelle, si même un item du tableau n’est pas précisément rempli.   

La sidérose induite par l’inhalation de poussières et fumées d’oxydes de fer, est regroupée sous le tableau des maladies n°
44, 44 bis et 94. Les tableaux cliniques sont différents, s’il s’agit d’une sidérose pure, comme les polisseurs en argenterie ou 
en lentilles optiques ou les oxydécoupeurs au chalumeau, ainsi que les soudeurs à l’arc ou alors les sidéro-silicoses, les 
pneumoconioses à poussières mixtes, liées à l’inhalation conjointe de fer et de silice chez les fondeurs ou les mineurs de fer 
ou d’ocre.  

Les pneumoconioses comporte les maladies respiratoires aiguës, sub-aiguës et chroniques, résultant de la pathologie in-
duite par l’agression de particules minérales inhalées au cours de certaines expositions professionnelles. Ces pneumoco-
nioses peuvent être actives, évolutives et fibrosantes, dont l’évolution peut, certaines fois, prendre une allure catastro-
phique. Ces pneumoconioses comportent les pathologies liées à l’inhalation de poussières minérales renfermant  (silice 
libre,  amiante, berryllium, oxydes de fer, carbures métalliques frittés, antimoine).  

KEYWORDS:  siderosis, sidero-silicosis, pneumoconiose, occupational disease 

There are many professional activities being exposed to repeated and prolonged inhalation of aggressive substances that 
induce the onset of " occupational " disease. The recognition of occupational diseases is based on two types of regulations: 
the tables of occupational diseases established by the Social Security; and RCCOD (Regional Committee of Compensation 
for Occupational Diseases). So, the RCCOD has the opportunity to recognize an occupational disease, even if an item of the 
table is not exactly fulfilled. 

Siderosis caused by inhalation of dust and fumes of oxides of iron, is grouped under the table of disease 44, 44 bis and 94. 
The clinical manifestations are different, it is a pure siderosis, such as polishing silverware or optical lenses or oxycutting 
torch, and arc welders; and then sidero-silicosis, pneumoconiosis mixed dust, related to the inhalation of jointed iron and 
silica in foundries or iron miners or ocher. 

Pneumoconiosis has acute , sub-acute and chronic respiratory diseases, resulting from the pathology induced by the attack 
of mineral particles inhaled in certain occupational exposures. These pneumoconiosis can be active, progressive fibrosis 
and whose evolution can, at times, take a look catastrophic. These diseases include pneumoconiosis related to the inhala-
tion of dust containing mineral (free silica, asbestos, berryllium, iron oxides, metal carbides, antimony). 

RESUME 

MOTS CLES:  sidérose, sidéro-silicose, pneumoconiose, maladie professionnelle 
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INTRODUCTION 
 
La sidérose induite par l’inhalation de poussières et 
fumées d’oxydes de fer, est regroupée sous le ta-
bleau des maladies n°44, 44 bis et 94. Les tableaux 
cliniques sont différents, s’il s’agit d’une sidérose 
pure, comme les polisseurs en argenterie ou en len-
tilles optiques ou les oxydécoupeurs au chalumeau, 
ainsi que les soudeurs à l’arc ou alors les sidéro-
silicoses, les pneumoconioses à poussières mixtes, 
liées à l’inhalation conjointe de fer et de silice chez 
les fondeurs ou les mineurs de fer ou d’ocre. 
 
 
LA SIDEROSE 
 
La sidérose des soudeurs à l’arc 
C’est un tatouage pulmonaire avec des macrophages 
qui se transforment en sidérophages, prenant la colo-
ration de Perls, on les retrouve en quantité abon-
dante, dans les cloisons alvéolaires, les gaines inters-
titielles péri-broncho-vasculaires, mais il n’y a  ja-
mais dans ce cas, de fibrose ou d’emphysème.  
 
Le tableau clinique est peu évocateur, toux, expecto-
ration, discrète dyspnée d’effort. 
 
L’image thoracique montre, par contre, un syndrome 
interstitiel qui est souvent très discret, de fine mi-
liaire, type 2 ou 3 p, sans macro-nodule, sans masse 
dense et c’est la tomo-densitométrie à haute résolu-
tion spiralée volumétrique en coupes fines, qui peut 
permettre le diagnostic, mais ce diagnostic repose 
aussi sur l’interrogatoire,  sur l’imagerie, le lavage 
peut permettre le recueil de macrophages tatoués, 
prenant le Perls et, s’il y a biopsie, on peut obtenir 
des dépôts rouillés caractéristiques. 
 
La sidérose mixte, par contre, des mineurs de fer et 
d’ocre 
Elle est très différente du cas précédent, puisque les 
poussières inhalées ici sont mixtes, comportant par-
fois du fer, de la silice, en proportion variable (entre 
20 et 70 % de silice pour l’ocre, entre 5 et 20 % de 
minerai de fer). 
 
Le tableau clinique va être celui d’une bronchopneu-
mopathie chronique obstructive banale avec toux, 
expectoration, dyspnée d’effort, présence de râles 
bronchiques à l’auscultation.  
 
A la radio, les signes radiologiques apparaissent 
quelquefois 20 ans après l’exposition au risque, au 
fond de la mine. Comme précédemment, les images 
sont interstitielles, ponctiformes, mais on peut voir 
apparaître plus rarement quelquefois des masses 
denses, conglomératives dans 5 % des cas, sans au-
cune adénopathie d’accompagnement,  en particulier 
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en coquilles d’oeuf, comme on le voit dans les pneu-
moconioses de mineurs de charbon, liées à l’inhala-
tion de fils de silice. 
 
Le bilan fonctionnel est souvent perturbé, associant 
une atteinte obstructive et quelquefois des troubles 
du transfert de carbone. Le pronostic est moins bon 
dans ce cadre là et les complications comprennent 
avant tout, le cancer bronchique qui est pris en 
compte, chez les mineurs de fer dans le tableau 44 
bis, mais également l’insuffisance respiratoire chro-
nique grave et les complications cardiaques à type de 
coeur pulmonaire chronique.  
 
Le tableau 44 indemnise cette pneumoconiose qui 
prend en charge, outre les images radiologiques de 
miliaire sidérotique, la présence sur la tomodensito-
métrie, d’aspect de fibrose et/ou d’emphysème, en 
particulier les petits emphysèmes sous-pleuraux tout 
à fait caractéristiques. 
 
Il faut savoir que même sans image pulmonaire, ces 
tableaux peuvent être reconnus lorsqu’il existe une 
broncho-pneumopathie chronique obstructive sé-
vère, sous le tableau n°94. 
 
 
LA PATHOLOGIE RESPIRATOIRE LIEE A DES 
METAUX DURS OU DES CARBONES FRITTES 
 
Il  s’agit là de pneumoconiose fibrogène, liée à l’inha-
lation de poussières de métaux durs, comme les car-
bures de tungstène, de cobalt, mais aussi de titane, 
de tantale, de niobium, le molybdène, le chrome, le 
zirconium, le vanadium.  
 
Ces métaux, du fait de leur dureté, servent à fabri-
quer les outils de coupe ou de fraisage, des lames de 
scie, des pièces d’usure pour l’industrie automobile 
ou aéronautique, des roulettes pour  la découpe du 
verre et de la faïence.  
 
Ces carbures métalliques sont fabriqués en mélan-
geant des poudres dont les grains sont liés par frit-
tage  (compression très forte dans des moules avec 
chauffage à haute température - 1500°C). 
 
Les risques les plus élevés vont se situer dans les 
ateliers de broyage ou de mélange des poudres, mais 
aussi dans les ateliers d’affutages à l’aide des meules 
de diamant. On peut associer dans ces groupes à 
risque d’ateliers de broyage ou de mélange de 
poudre, certaines professions, comme les polisseurs 
de diamant et à un moindre degré, les prothésistes 
dentaires. Les tableaux cliniques sont très poly-
morphes : 
 
• Soit un syndrome irritatif qui touche environ un 



quinteuse, pénible, expectoration variable, dyspnée  
d’effort, brûlures rétrosternales, quelquefois, des 
signes de rhinite conjonctivite. 
 
• L’asthme peut atteindre jusqu’à 10 % des sujets 
exposés, avec un temps d’exposition très variable et 
une symptomatologie qui peut apparaître entre 4 et 
6 heures d’exposition. Cet asthme se réduit vraisem-
blablement à une inhalation de cobalt, comme en 
témoignent souvent les tests de provocation positifs, 
alors que ces tests sont négatifs avec le tungstène. 
 
• Il peut exister des alvéolites d’hypersensibilité et 
ce tableau va associer une fièvre, une atteinte de  
l’état général, un asthme, quelques crépitants et sibi-
lances à l’auscultation, et une imagerie de type in-
terstitiel en verre dépoli, dont l’évolution peut se 
faire vers la fibrose. 
 
• Enfin, la fibrose pulmonaire diffuse, 2 à 3% des 
ouvriers, apparait après un temps d’exposition très 
variable de quelques mois à quelques années et le 
tableau clinique va être celui de toutes les fibroses, 
avec une dyspnée d’effort progressive, une toux, un 
amaigris-sement, un hippocratisme digital, des râles 
crépitants et souvent, une hypoxémie à la gazomé-
trie. 
 
Le tableau radiologique identifie, soit une forme ai-
guë pseudo-pneumonique à type d’alvéolite, 
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TABLEAU N° 44. Affections consécutives à l'inhalation de poussières minérales ou de fumées,        con-
tenant  des particules de fer ou d'oxydes de fer 

 

DÉSIGNATION DES MALADIES 
DÉLAI 

DE PRISE 
en charge 

LISTE INDICATIVE 
DES PRINCIPAUX TRAVAUX 

susceptibles de provoquer ces maladies 

Sidérose 

Pneumopathie interstitielle chronique par 
surcharge de particules de fer ou d’oxydes de 
fer, révélée par des opacités punctiformes 
diffuses sur des documents radiographiques 
ou tomodensitométriques ou par des consta-
tations. 

Anatomopathologiques lorsqu’elles existent, 
ces signes ou constatations s’accompagnant 
ou non de troubles fonctionnels respiratoires. 

Manifestation pathologique associée 

Emphysème 

35 ans 

(sous réserve 
d'une durée 

d'exposition de 
10 ans) 

 

Travaux exposant à l'inhalation de pous-
sières minérales ou de fumées, contenant 
des particules de fer ou d’oxydes de fer, 
notamment: 

- extraction, broyage, concassage et traite-
ment des minerais de fer et de l’ocre 

- polissage avec des abrasifs à base 
d’oxydes de fer 

- soudure à l’arc des aciers doux 

  



TABLEAU N° 44 Bis. Affections consécutives au travail au fond dans les mines de fer 

 

DÉSIGNATION DES MALADIES 
DÉLAI 

DE PRISE 
en charge 

LISTE INDICATIVE 
DES PRINCIPAUX TRAVAUX 

susceptibles de provoquer ces maladies 

Cancer broncho-pulmonaire primitif 
 
 
 
 
 
Emphysème objectivé par des signes tomoden-
sitométriques et des altérations fonctionnelles 
de type obstructif ou, lorsqu‘elles existent, par 
des constatations anatomopathologiques 

40 ans  
(sous réserve 
d'une durée 
d'exposition 

de 10 ans) 
 

15 ans  
(sous réserve 
d’une durée 
d’exposition 

de 10 ans) 

Travaux effectués au fond dans les mines 
de fer 

  

TABLEAU N° 94. Broncho-pneumopathie chronique obstructive du mineur de fer 

 

DÉSIGNATION DES MALADIES 
DÉLAI 

DE PRISE 
en charge 

LISTE INDICATIVE 
DES PRINCIPAUX TRAVAUX 

susceptibles de provoquer ces maladies 

Broncho-pneumopathie chronique obs-tructive  
entraînant un déficit respira-toire chronique. 
Elle est caractérisée par l'association de signes 
cliniques tels que dyspnée, toux, hypersécré- 
tion bronchique et d'un syndrome ventilatoire 
de type obstructif avec un volume expiratoire 
maximum seconde (V.E.M.S.) abaissé au jour 
de la déclaration d'au moins 30 % par rapport à 
la valeur moyenne théorique. Cet abaissement 
doit être constaté en dehors de tout épisode 
aigu 

10 ans  
(sous réserve 
d'une durée 
d'exposition 
de 10 ans) 

 
 

 

Travaux au fond dans les mines de fer et 
travaux de concas- sage exposant à l'inha-
lation de pous-sières ou de fumées 
d'oxyde de fer, notamment extraction, 
broyage et traitement des minerais de fer.  
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